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L'Association "Les Courts Sillons - AMAP de Coubron " a tenu son Assemblée Générale Ordinaire  

le mardi 31 janvier 2023 à Coubron, 137 rue Jean Jaurès, maison Dacheville. 
 
 
PERSONNES CONVOQUEES A L'ASSEMBLEE GENERALE : 
 
Tous les Adhérents inscrits à l'AMAP au jour de cette assemblée. 
Les personnes présentes ou représentées furent :  
- Bureau : Philippe ANTON, Blandine CHESNEL, Gérard DESROCHES, Émilie LASSERRE, Thérèse LAVEAU, Francis LAVEAU, 

Huguette SÉRUSIER. 
- Adhérents : Virginie AUBIN, Florence et Denis BARBAUT, Valérie BLANCHARD, Sylvie et Gildas BLANDIN BRANCHEREAU, 

Françoise BRON, Sandra et Romuald BUDIN CORREIA, Claudine et Denys BUSSENOT, Soizic DA SILVA, 
Évelyne et Serge DESAINTPAUL, Irène DESFORGES, Aurélie DHOMMEE, Sandrine et Sébastien DRECK-TILLOU, 
Maryvonne et Jean Pierre FOURAGE, Sylvie GARCIA-CANELO, Émile et Sébastien GASPARD, Natalia et Eric JEANNET, 
Edmond KINDT, Delphine LEMEITER, Alain et Anouck LIM-MALOUIRE, Evelyne MASSON, Sandra MIRANDA, 
Caroline MOREAU, Myriam et Christian OUTTIER, Laurence et Patrick SAINT-LOUIS, 
Zouina et Olivier SAYAD D'HENRY, Yves SCOPIN, Laurence SEBASTIEN-DIAZ, Monique et Claude SPINAZZE, 
Cécile et Ali TATOT-BENKRAOUDA, Sandrine et Jean VEGUER-BOHAIN, Jacqueline et Gérard VEGUER, 
Isabelle VILLARD, Virginie et Sulaman WAGIEL, Gerlinde et Alfred WOLF. 
 

40 Adhérents étaient présents ou représentés, sur les 50 que l'AMAP compte à ce jour.  
 
PERSONNES INVITÉES ET PRÉSENTES À L'ASSEMBLEE GÉNÉRALE  
 
- Le "fournil du Taillis" : M. Philippe TORLOTING, Gérant de la boulangerie et Mme Céline RUVA, maire adjointe à 

la mairie de Coubron, chargée, notamment, de la communication. 
 
La séance est ouverte à 20 h 10.  
 
1. PRESENTATION DU RAPPORT MORAL 
 
Le rapport moral est présenté par Mme Thérèse LAVEAU, présidente de l'AMAP de Coubron – Les Courts Sillons.  
Mme LAVEAU adresse ses vifs remerciements : 

- Aux adhérentes et adhérents présents à cette Assemblée Générale ; 
- À Mmes Céline et Aurore des "Paniers bio de Val de Loire", dont l'absence est regrettée ; 
- À Estelle et à M. Philippe TORLOTING du "Fournil du taillis"; 
- La municipalité, et notamment Mme Céline RUVA, qui nous apporte une aide précieuse et met à notre disposition, 

chaque mardi, cette grande salle de distribution et son mobilier ; 
- Aux membres du Bureau et à tous les adhérents de notre AMAP. 
- À Huguette SÉRUSIER, membre du bureau de l'AMAP qui vient régulièrement en tout début d'après-midi pour 

recevoir les pains d'Hervé, facilitant ainsi la tâche du livreur.     
 
1.1 Notre AMAP  

La première assemblée générale de notre association remonte à septembre 2011 ; nous avons donc entamé sa 12ème 
année d'activité. Nous comptons aujourd'hui 48 adhérents souscripteurs du contrat de fourniture de fruits et légumes 
ainsi que 2 pour le seul "contrat pain". 
Ce nombre d'adhérents a été quasi divisé par 2 depuis fin 2018 passant de 99 à 50. 
Mme Céline RUVA avec qui nous avons déjà eu divers échanges à ce sujet va nous aider à faire connaitre et à 
valoriser notre AMAP par des textes et photos à paraitre sur le site internet de la mairie et les réseaux sociaux. 
Gagner des adhérents devient nécessaire car nous approchons du seuil en dessous duquel, les livraisons ne seraient 
plus possibles. 
Les fournitures de fruits, légumes, œufs et produits de boulangerie donnent toujours la même satisfaction.   

1.2 Bilan d'activité avec nos fournisseurs Les Paniers du Val de Loire (PVL) et Le pain d'Hérvé  
a) Gestion des adhérents.  

La gestion des adhérents par PVL est maintenant automatisée. 
Son principe de base consiste en des inscriptions individuelles pour des contrats renouvelables automatiquement 
de 40 prises de paniers avec options de non prise de 8 paniers sur la période.  
Ce principe n'étant pas compatible avec notre organisation basée sur un contrat couvrant l'année calendaire, les 
responsables de PVL (dont Aurore, Céline, Émilie ...) ont le louable dévouement d'assurer manuellement les 
particularités et surtout les clôtures de fin d'année ; Elles en sont vivement remerciées.   
L'entreprise de boulangerie/pâtisserie, est désormais gérée par M. Philippe TORLOTING, en remplacement de 
M. Hervé QUERA ; les appellations "Le Pain d'Hervé" ou "Le Fournil du Taillis" demeurent cependant.  
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b) Logistique. 

Les produits livrés par PVL proviennent d'un collectif de fermes familiales et de jardins de Cocagne.  
Les livraisons se font avec ponctualité et les livreurs se sont toujours montrés très coopératifs.  
Même si cela est peu fréquent, des insuffisances de livraisons ou des livraisons de produits avariés ou endommagés 
sont compensées par PVL ou Hervé dès le mardi suivant. 
Environ 45 % de nos adhérents souscrivent actuellement au "contrat pain". 
 

c) Qualité produits. 
L'avis des Adhérents sur la variété des produits, leur fraicheur, leur qualité gustative et leur aptitude à la 
conservation est très majoritairement positif.  
Un remerciement tout particulier est à adresser à M. Philippe TORTOLING qui, en ce début d'année, a offert un 
pain au choix et a annoncé qu'il n'y aurait aucune augmentation tarifaire en 2023.    

d) Perspective 2023. 
Le bilan de nos relations avec PVL et avec le Pain d'Hervé ne peut qu'inciter à reconduire nos accords mutuels.  

 
1.3 Conclusions  

Nous ne pouvons qu'espérer l'augmentation du nombre de nos adhérents, étant considéré la parfaite qualité des 
produits proposés et leur prix qui, même après la hausse de cette année, demeurent à un niveau très raisonnable ; 
Il convient de noter que, pour les fruits et légumes, le seul intermédiaire entre les producteurs et l'AMAP est 
PVL, une association de proximité, et loi 1901 donc sans but lucratif.      
Les relations avec nos fournisseurs, tout autant qu'entre nous tous, membres de l'Association, sont excellentes. 

 
APPROBATION DU RAPPORT MORAL  
Le rapport moral est approuvé à l'unanimité des présents et représentés. 

 
2. PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER. 
 

L'état des comptes de l'AMAP est présenté par Francis LAVEAU en lieu et place de M. Gérard DESROCHES, 
chargé de la trésorerie, mais absent excusé de cette réunion. 

 
2.1 Comptes de trésorerie 

Les comptes de janvier à décembre 2022 ressortent à : 
- Recettes 1.263,09 € comprenant 795,09 € de solde de l'exercice précédent et 460 € de cotisations. 
- Dépenses 700,35 € 
- Solde 562,74 € 
Les recettes proviennent exclusivement des cotisations des adhérents de l'AMAP. 
Les dépenses ont couvert : 
Assurance MAAF : 148,43 € ; 
Frais bancaires : 106,70 € ; 
Frais de site internet : 143,64 € 
Frais de bureau, de réception et de petites fournitures de fonctionnement : 301,58 € 

 
2.2 Affectation du solde 

Le solde, sera affecté aux dépenses de fonctionnement de l'AMAP telles que : 
- Dépenses relatives à la préparation de cette AG du 31/01/2023 ; 
- Papeterie, matériel et frais divers ; 
- Frais bancaires, assurance et, pour trois ans, hébergement de notre site internet.  

2.3 Montant de la cotisation 
La cotisation annuelle a été fixée à 10 € par Adhérent pour l'année 2023.  

2.4 Approbation des comptes 
Les comptes de gestion sont approuvés à l'unanimité des présents et représentés. 

Le tableau des comptes est présenté en page 4. 
 
3) MADAME THÉRÈSE LAVEAU DONNE LA PAROLE À NOTRE INVITÉ, MONSIEUR PHILIPPE TORTOLING 

 
 M. Philippe TORLOTING revient sur la question de la stabilité de leurs prix en précisant que la principale raison de 
cette possibilité est que la grande majorité de leur pains sont cuits au feu de bois, lequel ne subit évidemment pas de 
hausses telles que celles actuelles de l'électricité. 
Il évoque également la possibilité d'accueillir dans sa boulangerie des petits groupes d'adhérents (10 au maximum) lors 
d'ateliers d'initiation aux techniques boulangères.; voire de se déplacer occasionnellement sur Coubron à cette fin.      



Page 3 

 
Les Courts Sillons – AMAP de Coubron 21 avenue du contrat 93470 Coubron. amapdecoubron@gmail.com 

Distributions les mardis de 18 h à 19 h 30, salle annexe de la Maison Dacheville 137 rue Jean Jaurès – Coubron. 
 

  
4) EN L'ABSENCE – REGRETTÉE - DES REPRÉSENTANTES DE PVL, MADAME THÉRÈSE LAVEAU PRÉCISE : 

 
2022 a été pour nous la première année sous la nouvelle gestion informatique de PVL, notamment : 
- Prélèvements bancaires le 20 de chaque mois, toujours pour les quatre semaines à venir ;  
- Ajustement comptable en fin d'année, soit par non-facturation en octobre et/ou novembre des paniers non pris en été, 

soit par rétro-virement ; 
- En fin d'année, rupture du contrat des adhérents de l'AMAP ne renouvelant pas leur engagement et établissement d'un 

nouveau contrat pour ceux renouvelant leur adhésion. 
- Prise en compte de toute demande de changement de panier qui demande une rupture de contrat suivie de l'ouverture 

d'un nouveau contrat ; La mise en place de ces changements demande environ trois semaines.     
Mme LAVEAU rappelle le côté humanitaire de PVL, notamment par ses centres d'insertion et ses jardins de cocagne 
qui permettent de redonner un emploi à un nombre significatif de personnes. 
 
5. COMPOSITION ET ELECTION DU NOUVEAU BUREAU  
 

Comme il est d'usage Mme Thérèse LAVEAU présente la démission des 7 membres du Bureau actuel. 
Tous se représentent à l'exception de M. Claude URIEN, démissionnaire de l'AMAP pour cause de déménagement. 
Trois candidatures ont été présentées : Chronologiquement Sandra BUDIN-CORREIA, Gérard VÉGUER et Caroline 
MOREAU. 
Un très grand merci leur est adressé. Toutefois, une seule de ces candidature est à retenir car nos statuts prévoient un 
nombre de membres égal ou inférieur à 8. 
Il faut donc effectuer une sélection mais les trois candidatures étant également et parfaitement satisfaisantes, il est 
suggéré de retenir Sandra BUDIN-CORREIA au motif qu'elle fut la première à présenter sa candidature. 
Mme LAVEAU soumet cette suggestion à l'assemblée.  
Aucune objection n'étant formulée, Mme LAVEAU soumet alors au vote de l'assemblée la composition du Bureau 
pour 2023, à savoir (ordre alphabétique) : Mesdames et Messieurs Philippe ANTON, Sandra BUDIN-CORREIA, 
Blandine CHESNEL, Gérard DESROCHES, Émilie LASSERRE, Thérèse LAVEAU, Francis LAVEAU et Huguette 
SÉRUSIER. 
En l'absence d'objection des adhérents présents et représentés, Madame LAVEAU entérine la susdite composition du 
Bureau pour un an à compter de ce jour 31 janvier 2023. 
Les membres du Bureau ainsi constitué se réuniront prochainement pour définir leurs attributions. 
Un compte rendu de cette réunion sera établi et adressé à tous les adhérents.  

 
6. ORGANISATION DES DISTRIBUTIONS AU SEIN DE L'AMAP –  
 

La réception des produits, leurs pesées et leur distribution sont facilités par l'aide occasionnelle des adhérents.  
Les horaires normaux de ce service d'aide vont de 16 h 30 à 19 h 30. 
Merci donc à tous ceux qui en ont la possibilité de bien vouloir participer à cette aide à la distribution.  

 
7. QUESTIONS ET OBSERVATIONS DIVERSES  
 

- Mode de préparation des paniers : ils étaient initialement pesés et composés au fur et à mesure du passage des 
adhérents. Ils sont aujourd’hui préparés à l'avance dans des barquettes avant la venue des adhérents. 
Le principe de cette deuxième procédure est très majoritairement préféré car il améliore la précision des pesées, 
évite les files d'attente et, de ce fait, permet aux personnes pressées de gagner du temps ou, au contraire de libérer 
du temps et de l'espace pour des moments conversationnels. 

- Non-récupération des boites d'œufs : Il est confirmé que PVL ne reprend pas les boites d'œufs vides. À chacun 
donc d'en trouver un usage car il est évidemment fâcheux que ces emballages ne soient pas réutilisés.  

- Il est également rappelé que toutes les adhérentes et tous les adhérents de l'AMAP peuvent à tout moment faire des 
propositions relatives au fonctionnement de l'AMAP, indépendamment du fait qu'ils soient membres du bureau ou 
non. Ces suggestions seront toujours les bienvenues. 

 
 
En l'absence de questions ou remarques complémentaires, la réunion est close à 21 h 10. 
 
 

Coubron le 3 février 2023 
Signatures 

(Présidente et membres du Bureau) : 
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